
Conseil Municipal du 27 juin 2019 Page 1  

       

Conseil municipal 
 

du 27 juin 2019 
         
 

Compte rendu 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Département de Loire Atlantique 
Commune de Vallet 

 



Compte rendu conseil municipal du 27 juin 2019 Page 2 

 
 
 
 
 
 

PRESENTS 
M. Jérôme MARCHAIS, M. Jean-Marie POUPELIN, Mme Laurence SEIGNEURIN, Mme Céline CHARRIER, M. 
Mathieu LEGOUT, M. Pascal PAILLARD, Mme Sonia LE POTTIER, M. Ludovic BUZONIE, Mme Béatrice 
BRICHON, Mme Josette CHIRAT, Mme Cécile HALLEREAU, M. Yannick GERARD, Mme Françoise DENIEUL, M. 
Stéphane DAVID, M. Anthony BODIN, Mme Delphine MARCHAND, M. Thierry FONTENEAU, M. Marcel VIDAL, 
Mme Nicole LACOSTE, Mme Anne EON, Mme Nathalie BOBIERE 
 ABSENTS 
M. Hervé AUBRON (pouvoir à M. Jean-Marie POUPELIN) 
M. Mickaël COLAISSEAU (pouvoir à Mme Sonia LE POTTIER) 
M. Thierry BEAUQUIN (pouvoir à M. Pascal PAILLARD) 
Mme Audrey PICHON (pouvoir à Mme Delphine MARCHAND) 
M. Manuel GAULTHIER (pouvoir à Mme Anne EON) 
M. Joël CHARPENTIER (pouvoir à Mme Nicole LACOSTE) 
 ABSENTES 
Mme Nathalie COLLET – Mme Céline PEROCHEAU 
 
M. Anthony BODIN a été élu secrétaire de séance.  

 
L’ordre du jour du conseil municipal est le suivant : 

 
Décision du maire 
 

1. Exercice de mandats locaux - Indemnités de fonction des élus 
2. Communauté de Communes Sèvre & Loire - Transfert de la compétence Plan Local 

d'Urbanisme, documents d’urbanisme en tenant lieu et carte communale – Modification des 
statuts 3. Communauté de Communes Sèvre & Loire - Pacte de gouvernance dans le cadre de 
l’exercice par la CCSL de la compétence en matière de PLU, documents d’urbanisme en 
tenant lieu et carte communale - Approbation 

4. Communauté de Communes Sèvre & Loire - Désignation d’un représentant pour siéger au 
Conseil d’Aménagement dans le cadre de l’exercice par la CCSL de la compétence en 
matière de PLU, documents d’urbanisme en tenant lieu et carte communale 5. Cession – Les Laures – M. DENIS Alexandre – résultat de l'enquête publique 

6. Cession – La Salmonière – M. LECHAT Alexis – résultat de l'enquête publique 
7. Cession – La Ménardière – M. PADIOLLEAU Valentino – résultat de l'enquête publique 
8. Cession – La Chevalerie – M. DAVEZE/Mme CHERRUAUD – résultat de l'enquête publique 
9. Cession – La Nivière – M. et Mme MERCERON Jérôme – résultat de l'enquête publique 
10. Cession – La Grande Masure – Crts COUILLAUD et M. COUILLAUD Jean-Claude – 

résultat de l'enquête publique 
11. Convention – Giratoire RD763 carrefour Route d'Ancenis/Rue du Bois Brûlé – Prise en 

charge de l'entretien et du fonctionnement des dispositifs  
12. Décisions budgétaires - Budget Principal et Budget annexe Espace Culturel : ajustement 

de la durée d'amortissement 
13. Subvention - Conseil Municipal des Enfants - Don financier à l’association "Les Blouses 

Roses" 
14. Groupement de commandes – Maintenance informatique des écoles 
15. Subventions – Ecole de musique – Convention pour la subvention 2019 versée par la 

CCSL 
16. Convention – Ecole de musique – modification convention de partenariat pédagogique avec 

Fortissimo 
17. Tarifs – Ecole de musique – Saison 2019/2020 
18. Tarifs – Le Champilambart – Saison culturelle 2019/2020 
19. Délégation de service public – IFAC – Tarifs 2019/2020 

Nombre de conseillers : 
 
en exercice : 29 
 
présents 21 
 
votants 27 
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20. Délégation de service public – IFAC – Validation des règlements intérieurs des différents 
accueils mis en place par Vallet Animation Ifac 

21. Dispositif contractuel – Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) - Validation de l'avenant 
2019/2020 et du tableau de financement 

22. Tarifs des services publics – Restaurant Scolaire – Tarifs 2019/2020 
23. Règlement intérieur – Restaurant Scolaire Municipal Paul Eluard – Validation du règlement 

intérieur 
24. Dérogation au repos dominical – Entreprise LACHETEAU – Avis du conseil municipal 
25. Dérogation au repos dominical – Entreprise CLAUGER – Avis du conseil municipal 

 
 

APPROBATION DU PROCES VERBAL 
 
Approbation à l’unanimité du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 16 mai 2019. 
  DECISIONS DU MAIRE 

 
M. le Maire informe le conseil municipal des opérations réalisées dans le cadre des délégations reçues 
conformément à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
Décision 17-05-2019 du 17 mai 2019 
 
OBJET : Service culturel Le Champilambart – Impression et livraison de la saison culturelle du 

Champilambart 2019/2020 et du festival Cep Party 
 
AUTORISATION de conclure et de signer le marché passé en procédure adaptée ayant pour objet 
l'impression et la livraison de la saison culturelle du Champilambart 2019/2020 et du Festival Cep Party, la 
Sté IMPRIMERIE DES HAUTS DE VILAINE de CHATEAUBOURG (35) pour un montant de 6 187 € HT 
(pour le lancement de la saison culturelle 2019/2020),  

 
Décision 18-05-2019 du 23 mai 2019 
 
OBJET : Hôtel de Ville – Avenant n° 1 au marché n°V-PA-17-15 relatif à la mission de contrôle 

technique pour les travaux énergétiques et aménagements de bureaux 
 
AUTORISATION de conclure et de signer l'avenant n° 1 au marché n° V-PA-17-15 pour la prestation 
supplémentaire de mise à jour du rapport final dans le cadre de la mission de contrôle technique pour le 
travaux énergétiques et aménagement de bureaux à l'Hôtel de Ville avec la SAS APAVE Nord Ouest de ST 
HERBLAIN (44) pour un montant de 350.00 € HT, ce qui porte le marché à un montant total de 2 820 € HT.   

 
Décision 20-05-2019 du 28 mai 2019 
 
OBJET : Fête foraine Route d'Ancenis – Travaux de viabilisation – Raccordement au réseau public de 

distribution d'électricité 
 
AUTORISATION de conclure et de signer la proposition de raccordement au réseau public de distribution 
d'électricité avec l'entreprise ENEDIS de NANTES (44) pour un montant total de 19 473.92 € HT.  

  INTERCOMMUNALITE - SYNDICATS 
 1 - Communauté de Communes Sèvre & Loire Composition du conseil communautaire dans le cadre d'un accord local 
 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité : 
 DE FIXER à 44 [nombre de sièges du conseil communautaire de la communauté retenu dans le cadre de l’accord 
local] le nombre de sièges du conseil communautaire de la communauté de communes Sèvre & Loire, réparti 
comme suit : 
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Nom des communes 
membres 

Populations 
municipales (*ordre 

décroissant de 
population) 

Nombre de 
conseillers 

communautaires 
titulaires 

Vallet 9 256 8 
Le Loroux-Bottereau 8 267 7 
Saint Julien de 
Concelles 

7 004 6 
Divatte sur Loire 6 811 6 
La Chapelle Heulin 3 309 3 
Le Pallet 3 286 3 
Le Landreau 3 263 3 
Mouzillon 2 834 3 
La Regrippière 1 551 2 
La Remaudière 1 295 2 
La Boissière du Doré 1 056 1 
 D'AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.   2 - Syndicat SYDELA Modification des statuts et du périmètre d'intervention 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :  
 D'APPROUVER les nouveaux statuts du SYDELA et leurs annexes.  
D'APPROUVER la modification du périmètre du SYDELA, suite au retrait de l’ancienne commune du Fresne sur 
Loire et de l’intégration de l’ensemble du territoire de la commune nouvelle de Vallons de l’Erdre.    BATIMENTS 

 3 - Acquisition Bâtiments Z.I. des Dorices : 9 rue des Tonneliers  
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité : 
 DE DONNER son accord à l’acquisition du bien immobilier appartenant à la Société ACTI (CLISSON) cadastré 
section AS : - n° 345 d'une superficie de 2 440 m²  - n° 348 d'une superficie de 9 822 m² 
soit une superficie totale de 12 262 m² sur laquelle est implanté un bâtiment industriel. 
 DE FIXER le prix à 530 000 €, frais d’acte en sus, 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte translatif de propriété correspondant ainsi que tous les 
documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération, 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec le propriétaire un bail précaire à titre gratuit (par exemple : prêt à 
commodat) dans l’attente de la signature de l’acte, 
 D’INSCRIRE les crédits nécessaires au BP 2019. 
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URBANISME – AFFAIRES FONCIERES 
 4 - Documents d'urbanisme ZAC St Christophe Modification du périmètre 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité : 
 
D'APPROUVER la modification du périmètre de la ZAC St Christophe-la Prestière telle que présentée ci-dessus,  
 
D'AUTORISER le Maire à effectuer toutes les démarches et formalités nécessaires à la bonne exécution de la 
présente délibération.  
 Plan avant modification du périmètre  

  Plan après modification du périmètre  
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5 - Secteur St Christophe Désignation du promoteur lauréat  Cession charges foncières 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide par 21 voix "pour" et 6 abstentions (MMES DENIEUL F. – 
BOBIERE N. – EON A. – LACOSTE N. – MM CHARPENTIER J. – GAULTHIER M.) :  
DE CONFIRMER les conclusions de l’analyse des offres et des auditions, ainsi que le classement des candidats, 
tels qu’exposés dans la présente délibération. 
DE DÉSIGNER le groupement constitué des sociétés ATREALIS PROMOTION, TICA (architectes-urbanistes) et 
Agence RADAR (concertation) pour la cession des charges foncières en vue de la réalisation d’un programme de logements en promotion sur la première tranche de l’opération (secteur Saint-Christophe). 
D'AUTORISER le Maire à engager toutes les démarches nécessaires à la signature de la promesse de vente qui 
sera conclue avec la société ATREALIS PROMOTION pour la cession des charges foncières correspondant à la 
réalisation du programme de la tranche ferme, soit 42 logements, dont 23% de logements locatifs sociaux, sur 
une assiette foncière de 4 249 m². 
D'AUTORISER le Maire à effectuer toutes les démarches et formalités nécessaires à la bonne exécution de la 
présente délibération.  
  6 - Environnement Centrale photovoltaïque Avis sur le projet avec la Sté P&T Technologie 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, par 26 voix "pour" et 1 voix "contre" (Mme DENIEUL F.) : 
 D'EMETTRE UN AVIS FAVORABLE au projet d'installation d'une centrale solaire au sol localisée sur l'ancienne 
carrière du Moulin Bondu à VALLET, 
 D'AUTORISER M. le Maire ou son adjoint délégué : 
 à poursuivre les échanges avec la société P&T Technologie ou tout autre société ou syndicat afin de 

déterminer entre autre les clauses du bail ainsi que le montant du loyer, 
 
 à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
  VOIRIE 

 7 - Convention RD 756 / VC 102 route de la Hersonnière Convention financière avec le Conseil Départemental de Loire-Atlantique  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité : 
 D’APPROUVER les termes de la convention financière définissant les modalités pour la réalisation des travaux 
s’élevant à un montant de 12 020,80€ HT et la participation financière du Département, soit 50% du coût des 
travaux. 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention ainsi que tous les documents nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération. 
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8 - Foncier Lotissement "Le Clos du Gardonnet" Rétrocession de la voirie et des espaces verts 
  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide par 23 voix "pour" et 4 abstentions (MMES BOBIERE N. - 
EON A. – LACOSTE N. – GAULTHIER M.) 
 D'ENGAGER la procédure de rétrocession - sous condition que l’ensemble des réserves soit levé, au préalable – 
des espaces communs du lotissement "Le Clos du Gardonnet".  
 DE DIRE 

 qu'une enquête préalable à ce classement, d'une durée de 15 jours aura lieu en Mairie afin de recueillir 
l'avis de la population, 

 que l'avis sera publié sur le panneau d'affichage de l'Hôtel de Ville et par les moyens habituels de 
publication municipale. 
  AFFAIRES FINANCIERES 

 9 - Décisions budgétaires Budget principal et budget annexe "Espace Culturel" Décisions modificatives n° 1 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité : 
 D'APPROUVER l'autorisation de programme/crédits de paiement modifiée comme suit :  

 Nom de l'AP* Budget  N° d'AP Montant de l'AP CP* 2018 CP2019 CP2020 
Déc 2018 Voirie/Eclairage public - Boulevard Dejoie  Vallet principal AP-2018-02                1 295 000 €     990 000 €  305 000 €    
Juin 2019 1 335 000 €     990 000 € 345 000 €  

 
D’APPROUVER la décision modificative n°1 du budget principal 2019 suivante :             
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DÉPENSES INVESTISSEMENT Commentaires DM1 

2182 - Matériel de transport Deux consultations ont été lancées dont la 1ère était infructueuse. Après la 2nde consultation, la proposition de l'entreprise la moins disante est supérieure au montant budgété de 20 000 € 4 000,00 
2184 - Mobilier Acquisition de mobilier supplémentaire pour compléter l'équipement des modulaires du CTM 5 500,00 
2313 - Constructions Diminution des crédits de l'opération « Atelier municipaux » (augmentation ci-dessous du chapitre des opérations d'ordre pour les travaux en régie) -35 500,00 
OP 94(0004) - ATELIERS MUNICIPAUX -26 000,00 
21318 – Autres bâtiments publics Acquisition du bâtiment ACTI (futurs CTM) : 530 K€ + frais d'acte : 10K€ 540 000,00 
21318 - Autres bâtiments publics Régularisation des frais d'acte du cinéma 5 200,00 
OP 95 (0005) - BATIMENTS DIVERS 545 200,00 
2318 - Autres immobilisations corporelles en cours Pénalités de retard entreprise Chupin (écriture liée à la recette au 722) 3 000,00 
OP 0025 - TERRAINS DE JEUX DE PLEIN AIR 3 000,00 
2188 - Autres immobilisations corporelles Acquisition de mobilier : chariot de débarrassage + table de bain marie (plus avantageux à l'achat qu'une location) 6 200,00 
OP 0014 - Restaurant scolaire 6 200,00 

2315 - Installations, matériel et outillage techniques 
Bd Dejoie : Extension du réseau d'eau pluviale (avenant 1) + révision des prix : 40 000 € Giratoire Route d'Ancenis : estimation de 2015 : 110 000 € (PUP 2015 (éclairage compris : 339 600 € TTC, après consultation en 2019 : 442 800 € TTC) Raccordement définitif forains : 30 000 € 

180 000,00 

OP 0062 - VOIRIE AGGLOMERATION 180 000,00 
2313 - Immo. en cours - construction Ecriture d'ordre pour les travaux en régie (recette au chapitre 042 art. 722) 30 000,00 
040 - OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTION 30 000,00 
020 - Dépenses imprévues Dépenses équilibrées par les dépenses imprévues -245 926,00 
020 - DÉPENSES IMPRÉVUES -245 926,00 
TOTAL DÉPENSES INVESTISSEMENT   492 474,00 
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RECETTES INVESTISSEMENT   DM1 
2802 - Frais liés à la réalisation de documents d'urba 

Ecritures d'ordre pour les dotations aux amortissements suite notamment à la délibération modifiant les durées d'amortissement des biens communaux de mai 2019 

21 904,00 
28121 - Plantations 714,00 
281568 - Autres matériels et outillage d'incendie 52,00 
28158 - Autres matériels 22 945,00 
28183 - Matériels de bureau et informatique 1 241,00 
28188 - Autres immo corporelles 7 134,00 
040 - OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTION   53 990,00 
021 - Virement de la section de fonctionnement Autofinancement  438 484,00 
021 - VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 438 484,00 
TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT   492 474,00 
     

DÉPENSES FONCTIONNEMENT Commentaires DM1 
60632 - Petit équipement Matériel d'entretien ergonomique pour le Pôle Vie Scolaire 2 500,00 
60681 - Fournitures pour travaux en régie   13 000,00 
6067 - Fournitures scolaires Crédits pour le fonctionnement du RASED 2 800,00 
611 - Contrats de prestations de services Nouveaux marchés entretien Espaces Verts et cimetière supérieur au précédent marché 6 000,00 
615221 - Entretien, réparations bâtiments publics  Réparation cloche 8 500,00 
011 - CHARGES A CARACTERE GÉNÉRAL   32 800,00 
6811 - Dotation aux amortissements Ecritures d'ordre 53 990,00 
042 - OPERATIONS D'ORDRE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 53 990,00 
022 - Dépenses imprévues Equilibre -311 000,00 
022 - DÉPENSES IMPRÉVUES   -311 000,00 
023 - Virement à la section d'investissement Autofinancement - Reversement de l'excédent supplémentaire de la section de fonctionnement en investissement  438 484,00 
023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 438 484,00 
TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT   214 274,00 
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RECETTES FONCTIONNEMENT Commentaires DM1 

73111 - Taxes foncières et d'habitation Recettes supplémentaires suite à la notification des bases 67 064,00 
73 - IMPOTS ET TAXES   67 064,00 
7411 - Dotation forfaitaire  Recettes supplémentaires suite à la notification des dotations 9 948,00 
74121 - Dotation de solidarité rurale  Recettes supplémentaires suite à la notification des dotations 63 056,00 
74127 - Dotation nationale de péréquation Recettes supplémentaires suite à la notification des dotations 15 400,00 
74834 - Etat - Compensation au titre des exonérations de taxes foncières Recettes supplémentaires suite à la notification des bases 7 041,00 
74835 - Compensation au titre des exonérations de taxe d'habitation Recettes supplémentaires suite à la notification des bases 18 765,00 
74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS   114 210,00 
7711 - Dédits et pénalités perçus Pénalités de retard entreprise Chupin (écriture de régularisation, liée à la dépense au 2318) 3 000,00 
77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS   3 000,00 
722 - Immobilisations corporelles Travaux en régie CTM  30 000,00 
042 - OPERATIONS D'ORDRE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 30 000,00 
TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT   214 274,00 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :  D’APPROUVER la décision modificative n°1 du budget annexe Espace culturel 2019 suivante :   Budget espace culturel   
DÉPENSES INVESTISSEMENT COMMENTAIRES DM1 

2313 - immobilisations en cours – construction Diminution des crédits sur cet article pour équilibre 3,00 
001 - Solde d'exécution investissement reporté Rectification de la reprise des résultats 2018 -3,00 
TOTAL DÉPENSES INVESTISSEMENT  0,00 

 DÉPENSES FONCTIONNEMENT   DM1 
6135 - Locations mobilières Ajustement suite à consultation et prise en compte des frais d'installation du modulaire du Champilambart 5 600,00 
62381 - Frais de publicité Adhésifs pour habillage du modulaire 3 000,00 
011 - CHARGES A CARACTERE GÉNÉRAL   8 600,00 
TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT  8 600,00 

 RECETTES FONCTIONNEMENT COMMENTAIRES  DM1 
022 - Dépenses imprévues Equilibre -8 600,00 
TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT  -8 600,00 

  MARCHES PUBLICS 
 10 - Marché Restauration scolaire Fourniture des repas : choix du prestataire  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, par 25 voix "pour" et 2 abstentions (Mme EON A. – 
M. GAULTHIER M.) : 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire ou l'adjoint délégué à signer le marché relatif à la fourniture de repas en liaison 
froide pour le restaurant scolaire avec la société "RESTORIA" (49009 – ANGERS) qui entrera en vigueur au 
1er septembre 2019, 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir toutes les formalités et à signer tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération.   CULTURE 

  11 - Subventions Le Champilambart Associations et structures valletaises utilisatrices pour le second semestre 2019 
  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité : 
 D’ATTRIBUER une subvention aux associations et structures utilisatrices de l'Espace Culturel pour le second 
semestre 2019 dont la liste figure ci-après : 
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 * reste à charge de l’association (location salle [si subvention inférieure à 100 %] + prestations techniques)    12 - Convention Le Champilambart Convention de partenariat avec d'autres salles de spectacles (Le Grand T, Le Quatrain) Cotisations au RIPLA et au Fonds pour la création et la diffusion artistique 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :  
D'APPROUVER les conventions de partenariat avec le Grand T et le Quatrain, 
 D’APPROUVER les participations financières et RIPLA et au Fonds pour la création et la diffusion artistique telles 
que précisées ci-dessus, 
 D'AUTORISER Monsieur le Maire ou l'adjoint délégué à la culture à signer lesdites conventions et à prendre les 
mesures d'application nécessaires.   13 - Convention Le Champilambart Convention de partenariat avec Ouest France 

  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :  D'APPROUVER la convention de partenariat jointe à la présente délibération entre la Ville de VALLET – Espace 

Culturel Le Champilambart et Ouest-France pour la saison 2019/2020, 
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D'AUTORISER Monsieur le Maire ou l'adjoint délégué à la culture à signer ladite convention et à prendre les 
mesures d'application nécessaires. 

  14 - Projet Education Artistique et Culturelle Le Champilambart Partenariats 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :  
D'ADOPTER les tarifications spécifiques suivantes :   
 Avec les élèves de l'école municipale de musique et l’école intercommunale (selon les projets) 

 
Les élèves de l’école municipale de musique pourront découvrir des spectacles à tarifs préférentiels : 6 € pour les 
moins de 18 ans, 11 € pour les élèves adultes, 14 € pour l’adulte accompagnateur et pour les spectacles suivants : 

  Harmonie et Quintette de cuivres Arabesque (14 décembre 2019).  Azadi (14 mars 2020)   Black boy (5 mai 2020)   
 Pour le spectacle Malted Milk (6 décembre 2019), les tarifs suivants sont proposés : 8€ pour les moins de 18 
ans ; 13€ pour les élèves adultes ; 20€ pour l’adulte accompagnateur. 
 
 Avec les partenaires des actions culturelles de moins de 18 ans 

 
Les partenaires des actions culturelles, de moins de 18 ans (associations valletaises, établissements scolaires) 
pourront bénéficier d’un tarif préférentiel à 9 € sur certains spectacles de catégorie D et E, avec un maximum de 20 
places par groupe, 
 

 Avec le CCAS de la Ville de Vallet 
 
4 spectacles proposés au tarif préférentiel de 5 € la place 

- Je demande la route (mercredi 18 décembre)  - Collision (Mardi 11 février)  - Dimanche en fête cep party (Dimanche 5 avril)  - Black Boy (Mardi 5 mai)  
 

 Avec les collèges de Vallet 
 Proposition d’un tarif à 7€ en séance scolaire : harmonisation avec les tarifs proposés aux collèges dans le cadre 

du dispositif T au Théâtre en séance scolaire. 
 

D'AUTORISER le maire à signer tout document afférent à ce dossier et à prendre toutes les mesures d'applications 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.  
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ENFANCE – JEUNESSE - SPORT 
  15 - Enseignement OGEC Sainte Marie - Contrat association Ecole privée Ste Marie Forfait communal pour l’année 2019 et fixation de la participation  
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, par 25 voix "pour" et 2 abstentions (Mme EON A. – M. 
GAULTHIER M.) : 
 D'APPROUVER le montant par élève tel que présenté ci-dessus pour l'année 2019, 
 
DE VERSER à l'OGEC Sainte Marie la somme de 237 016,32 €, calculée selon le tableau joint à la présente 
délibération, au titre de la participation au contrat d’association de l’Ecole Sainte Marie de Vallet pour l'année 
2019, 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire ou l'adjoint délégué aux affaires scolaires à accomplir tous les actes 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.   16 - Convention Ecole Ste Anne/St Jean Baptiste du Loroux Bottereau Versement pour l'année 2018/2019 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, par 25 voix "pour" et 2 abstentions (Mme EON A. – 
M. GAULTHIER M.) : 
 D'ALLOUER, pour l'année scolaire 2018/2019 (soit 3 trimestres) par élève fréquentant la classe d'adaptation ou la 
classe d'intégration de l'Ecole Ste Anne/St Jean Baptiste du Loroux Bottereau : 
 

 227.76 € au titre des dépenses de fonctionnement, 
 38.00 € par an et par élève de primaire au titre des fournitures scolaires,  
 23.50 € au titre des manuels et livrets pédagogiques. 

 
Soit un total de 289.26 € par élève, 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire ou l'adjoint délégué aux affaires scolaires à accomplir tous les actes 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.   17 - Convention Ecole Multisports Adaptés Partenariat avec l'OMS de Vallet et le Conseil Départemental de Loire-Atlantique : renouvellement 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité : 
 D'APPROUVER la convention annuelle de partenariat entre la Ville de VALLET, l'OMS et le Conseil 
Départemental de Loire-Atlantique pour le fonctionnement de cette école multisports adaptés, 
 D'AUTORISER Monsieur le Maire, ou l'adjoint délégué à signer la convention à intervenir, les éventuels avenants 
et à prendre les mesures d’application nécessaires à l'exécution de la présente délibération.     
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18 - Enseignement RASED Coordination et financement  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité : 
 
D'APPROUVER la proposition de coordonner le RASED pour les communes du secteur de Vallet et 
D'AUTORISER le Maire à signer une convention de partenariat, 
 
DE FIXER la participation par élève à 1,5 € pour l’année scolaire 2018/2019 (soit un total de 2 782.50 €), 
 
DE DEMANDER le remboursement à chaque commune sur la base des effectifs scolaires inscrits dans leur école 
publique, 
 
D'INSCRIRE les crédits au budget principal 2019, 
 
DE DIRE que les crédits non utilisés seront reportés l’année suivante. 

 
 19 - Délégation de service public IFAC Validation règlement intérieur du pôle jeunesse mis en place par Vallet Animation Ifac 

  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité : 
 D'APPROUVER le nouveau règlement intérieur du pôle Jeunesse joint en annexe, 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les actes et prendre toutes les dispositions nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 
 
  20 - Délégation de service public IFAC Tarifs 2019/2020 de l’accueil Périscolaire /Mercredis  (Rectificatif) 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :   
DE RAPPORTER la délibération n° 19-05-19 du 16 mai 2019, 
 
D’ADOPTER la nouvelle grille tarifaire applicable au 1er septembre 2019, jointes à la présente délibération, pour 
la délégation de service public précitée de gestion des activités socio-éducatives à destination des enfants 
usagers de l’ensemble des accueils de VALLET Animation Ifac, 
   D’AUTORISER Monsieur le Maire ou l'adjoint délégué à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération.   
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 21 - Tarifs des services publics Restaurant Scolaire Tarifs 2019/2020 - modifications 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, par 26 voix "pour" et 1 abstention (M. COLAISSEAU M.) :  
DE RAPPORTER la délibération n° 22-05-19 du 16 mai 2019, 
 
DE FIXER les tarifs suivants pour le restaurant scolaire municipal à compter du 1er septembre 2019 : 
 
 

Tarifs 2019/2020 pour les élèves de 
maternelle et de primaire 

TRANCHES  Tarifs 
0 à 399.99  1,00 € 
400 à 699.99  2.00 € 
700 à 899.99 2,90 € 
900 à 1099.99 3.60 € 
1100 à 1199.99 3.80 € 
1200 à 1399.99 4.17 € 
1400 à 1699.99            4,27 € 
1700 à 1999.99 4.48 € 
Supérieur à 2000 4.58 € 

 
TARIFICATION SPECIFIQUE 

 Type de repas Tarif 2019/2020 
Adultes 6,00 € 

Occasionnels 4.63 € 
Enfants en protocole d’accès 

individualisé apportant leurs repas 
Moitié du tarif du 
quotient familial 

 
 

DE DIRE : 
- que cette nouvelle tarification ne sera applicable que si la mise en place de l’incitation financière en direction des 

communes rurales les plus fragiles, instituée par l’Etat, reste en vigueur 
- et que si la commune de VALLET répond toujours aux critères permettant de bénéficier de cette aide financière 

de l’Etat. La suppression de l’aide conduira à l’application des tarifs d’origine (à savoir les tarifs 2018/2019),  
D'AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toute mesure d’application nécessaire. 
  PERSONNEL COMMUNAL 

 22 - Ressources humaines Tableau des effectifs Suppressions et créations de postes 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité : 
 DE SUPPRIMER du tableau des effectifs du personnel de la Commune de VALLET, à compter de ce jour, les 
postes suivants : 
  Filière technique 
 5 postes d’adjoint technique à temps complet. 

  
DE CREER deux postes au tableau des effectifs du personnel de la Commune de VALLET, à compter de ce jour : 
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Filière administrative 
 
 1 poste de rédacteur à temps complet 
 
Filière culturelle 
 
 1 poste d’assistant d’enseignement artistique à temps non complet 12.5/20ème 
 DE MODIFIER en conséquence, le tableau des effectifs du personnel de la Commune de VALLET, comme suit, à 
compter de ce jour :  
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23 - Ressources Humaines Compte Epargne Temps Convention avec le département du Loiret 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité : 
 DE DONNER SON ACCORD à la proposition de reprise au Département du Loiret du compte épargne temps 
d'un agent de la Ville de VALLET, moyennant le versement de l’indemnisation forfaitaire susmentionnée (le 
montant total dépendra du nombre de jours définitif de CET à reprendre), 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou l’adjoint délégué, à signer tous les documents liés à cette affaire et 
notamment la convention financière correspondante.   24 - Ressources Humaines Convention avec le CDG44 Calcul des ARE  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité: 
 DE DONNER SON ACCORD à la proposition de conventionner avec le CDG44 pour effectuer le dossier 
d’indemnisation d'un agent de la Ville de VALLET, 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou l’adjoint délégué, à signer la convention et tous les documents 
nécessaires.   25 - Ressources Humaines Centre Communal d’Action Sociale/Ville de Vallet Convention de mise à disposition de personnel  

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité : 
 D'APPROUVER la convention de mise à disposition de personnel entre la ville de VALLET et le CCAS telle que 
jointe en annexe. 
 D'AUTORISER Monsieur le Maire ou l'adjoint délégué à signer ladite convention et à prendre toutes les mesures 
d’application nécessaires. 
   26 - Ressources Humaines CDG 44 Avis sur la demande de désaffiliation de la commune d'ORVAULT 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, par 26 voix "pour" et 1 abstention (Mme LACOSTE N.) : 
 D'APPROUVER la demande de désaffiliation de la commune d’Orvault. 
  

- 


